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Mesdames et messieurs les membres des ERIS et leurs 

familles, 

 

Vous avez achevé avec succès votre formation d’agent ERIS. 

Cette formation exigeante, sélective, vous rend apte à 

l’exercice d’une mission à haute teneur stratégique : le soutien 

et la protection des établissements pénitentiaires et de leurs 

personnels. Même si d’autres missions sont venues enrichir le 

savoir-faire des ERIS, le cœur de métier reste celui-ci. Et c’est 

ce cœur de métier qui justifie le niveau élevé d’exigence dans 

le domaine de la formation. 

 

Dans le rôle qui est le sien, l’école, votre Ecole, s’est efforcée 

de vous former au mieux pour prévenir le danger. C’est sa 

contribution à l’œuvre commune de notre administration : 

protéger la société mais aussi les personnels en charge de ce 

devoir.  

 

Pour tenir pleinement notre rôle, nous avons été soutenus et 

accompagnés, comme toujours, par le centre de formation de 

la gendarmerie de Saint-Astier, haut-lieu de formation dans le 

domaine du maintien de l’ordre, ainsi que par des effectifs 

ERIS en fonction, dont leurs responsables. 

 

 



Les 7 modules composant votre formation, allant de la gestion 

du stress aux techniques d’intervention, en passant par le 

secourisme opérationnel, vous ont été dispensés afin de vous 

permettre de tenir votre rang dans l’exercice d’une mission 

complexe.  

 

Vous devrez ainsi être en capacité de mettre en œuvre dans un 

contexte opérationnel les compétences techniques acquises 

lors de la formation. Il vous faudra les mettre en œuvre en 

équipe et au service des objectifs de la mission.  

 

C’est dire que la technique ne suffit pas. Elle doit être 

soutenue par les principes, les valeurs.  

 

- L’esprit d’équipe est la première de ces valeurs. Vous 

devez à vos collègues respect, aide et assistance, comme 

l’indique notre code de déontologie. Par collègues, il faut 

entendre les membres de votre équipe mais aussi les 

personnels que vous viendrez soutenir dans les 

établissements pénitentiaires en proie à des situations de 

crise. 

 

- La loyauté envers l’institution que vous représentez est la 

deuxième. La force publique vous est confiée, dans le 

seul dessein de servir les objectifs de votre 

administration. Ces objectifs sont déclinés dans le respect 

de la loi et des valeurs républicaines.  

 

- La loyauté envers vous-même est la troisième. Vous avez 

choisi en votre âme et conscience de servir dans les 

ERIS. Votre sélection témoigne du bien fondé de votre 



choix. Mais il vous faudra toujours veiller à être en 

accord avec ce choix. Toujours veiller à être 

opérationnel, par l’entraînement, la formation mais aussi 

et surtout par l’engagement. Car de tout cela dépend la 

réussite de vos actions. 

 

- L’humilité est la dernière, mais non la moindre, de ces 

valeurs. Ne perdez pas de vue que le quotidien des 

détentions, avec toutes les difficultés qu’on lui connaît, 

est pris en charge par les personnels de surveillance. 

Pensez à eux et à ce qu’ils affrontent chaque jour, et 

lorsque vous interviendrez, sachez compter sur eux. 

 

Notre Ecole et notre Administration comptent sur vous. Faites-

en sorte que votre manière de servir soit exemplaire. Tout 

comme vos familles, nous sommes fiers de votre réussite. Une 

seule consigne : n’oubliez jamais qui vous représentez ! 
 


